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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 7 OCTOBRE 2021 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Ordre du jour : 
 

1. Allocution du Président. 
2. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 27 février 2020, mis en ligne sur le site de 

la S.M.S. et communicable aux membres qui en feraient la demande. 
3. Rapport moral de la saison 2020. 
4. Rapport financier de l’année 2020. 
5. Approbation des comptes 2020. 
6. Projet de budget 2021. 
7. Election du tiers renouvelable du Conseil d’Administration. 
8. Calendrier des activités 2021. 
9. Questions diverses (Elles doivent, par courrier ou mail, être adressées au Président au plus tard le 20 

février). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



1. Allocution du Président 
 

Chers adhérents de la Société Mycologique de la Sarthe, 
 

Au nom des membres du bureau et du Conseil d’administration, je vous adresse mon cordial 
bonjour. 

Avant d’ouvrir l’assemblée générale qui, comme d’habitude se terminera par le verre de l’amitié, 
je saisis l’occasion pour vous adresser quelques mots.  

D’abord avez-vous tous signé la feuille de présence, et aussi récupéré votre ou vos bulletins de 
vote ? Oui ? Sinon voyez Yves Leroy, notre secrétaire. 

Je vous informe ou vous rappelle qu’en principe vous n’avez pas à passer par la case Louis Criscolo 
pour régler votre cotisation 2021, en effet si vous êtes à jour de votre cotisation 2020, du fait qu’il n’y a pas 
eu d’activités l’an passé … faute à la COVID, le conseil d’administration a décidé de reconduire à titre 
gracieux votre adhésion pour 2021. Il vous sera quand même remis le timbre millésimé 2021 à apposer au 
verso de votre carte. 

Ceux d’entre vous qui ne sont pas encore en possession du calendrier des sorties peuvent se le 
procurer auprès de Yves Leroy. 

Il me reste à excuser les adhérents qui n’ont pas pu se libérer, soit pour raison d’obligations 
professionnelles, familiales ou de santé, ils sont nombreux et je ne les citerai pas tous de crainte d’en oublier 
quelques-uns. 
 
Voilà, tout est dit, je déclare l’assemblée générale ouverte, je serai bref car l’actualité passée, celle de 2020, 
déjà bien lointaine, ne fera pas état dans les annales de la SMS. 
 
Que dire à propos de cette année 2020 ? 
 
Du point de vue associatif, les indicateurs restent au vert, ou presque, vous pourrez en juger lors de la 
présentation du rapport moral puis, de celle du compte-rendu financier qui suivra, mais il est à noter une 
constance dans la diminution du nombre d’adhérents, presque exclusivement du fait des non 
renouvellements d’adhésions. 

o au 31 décembre 2016 : 85 
o au 31 décembre 2017 : 100 
o au 31 décembre 2018 : 85 
o au 31 décembre 2019 : 76 
o au 31 décembre 2020 : 57 cotisations pour 92 adhérents 

A propos du nombre d’adhérents, de nouveau il me faut évoquer un point peu rassurant, le 3ème âge 
concerne nombre d’entre nous, bien sûr nous sommes jeunes … au moins par l’esprit mais il faut prendre 
acte de la situation, la moyenne d’âge de l’association a dépassé largement les 70 printemps. Par voie de 
conséquence cet état de fait rejaillit sur les activités,  le constat est que nous ne sommes plus en situation de 
répondre aux diverses sollicitations d’accompagnements de groupes, voire d’organiser, ce qui laisse à penser 
que dans le futur il ne sera plus programmé de sorties publiques. 
Conseil d’administration et bureau : nous prenons acte de la décision de Christian POHU  Pour des raisons 
d’ordre personnel, de ne pas renouveler sa candidature lors de l’élection du tiers renouvelable, donc de 
quitter sa fonction d’administrateur et par voie de conséquence celle de vice-président. 
 
Je ne m’étendrai pas plus sur le bilan mycologique, le secrétaire vous en fera une présentation complète. 
 
Quelques mots à propos de formation mycologique, notre collègue Matthieu MORIN a suivi le stage de 
formation microscopie organisée par la FAMO à Rennes, moi-même après avoir suivi pendant 2 années les 
cours par correspondance dispensés par la FAC de pharmacie de Lille, et passé l’épreuve théorique, je ne me 
suis pas déplacé pour la partie pratique la première semaine de septembre dernier … soucis de santé. 
 



  
L’instant est venu de conclure cette entrée en matière, je terminerai par les habituels remerciements, 
adressés à tous ceux d’entre vous qui à un moment ou à un autre, ont contribué à la réussite des activités de 
la Société Mycologique de la Sarthe, que ce soit en terme de logistique mais aussi en ce qui touche à la 
communication et à la gestion. Tout de même une attention tout particulière pour notre secrétaire qui de 
par son travail est un des piliers de l’association, je n’oublie pas non plus ceux qui sont bien présents à mes 
côtés et acceptent de s’investir pour que l’association continue de fonctionner. 
Merci pour l’attention que vous avez bien voulu m’accorder. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 
février 2020 

 

Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 

3. Rapport moral de la saison 2020 
 
En 2020, les activités de la Société Mycologique ont été réduites à cause de la COVID. Elles se résument aux 
différentes réunions qui ont lieu habituellement en début d’année et aux permanences du lundi qui ont été 
assurées du 28 septembre au 28 octobre. Toutes les sorties programmées ainsi que le repas de fin d’année 
ont été annulés suite aux mesures sanitaires imposées par les pouvoirs publics. 

 

Activités ayant eu lieu : 
 

o 4 janvier : cérémonie des vœux à la Chapelle St Aubin, y ont assisté A. Février, Y. Leroy, A. Chalot et A. 
Floquart. 

o 24 janvier : vidéo conférence galette = 58 participants. 
o 25 février : Assemblée Générale, 39 adhérents étaient présents et 12 adhérents étaient représentés. 
o 2 mars :       réunion du Conseil d’administration. 

 
Permanences du lundi : 
o   6 octobre : 6 visites, 
o 19 octobre : 2 visites, 
o 28 octobre : 4 visites. 

 
Concernant l’activité mycologique, 148 espèces ont été enregistrées au cours de l’année 2020. 
Il est à noter la récolte de 4 nouvelles espèces pour la Sarthe : 
 

o Marasmius hudsonii (18/1 forêt de Sillé), 
o Hypoxylon fraxinophilum (= intermedium) 
o Agaricus fissuratus 
o Leratiomyces ceres (15/11 à  ile aux sports le Mans et au parc Verdigné le Mans). 

 
 
 
 
 
 
 
 



4. 4. Rapport financier 
 

                

COMPTABILITE SOCIETE MYCOLOGIQUE DE LA SARTHE 

  
      

  

EXERCICE 2020 

  
      

  

RECETTES   DEPENSES 

  
      

  

Subventions municip. 0,00 €   Charges locatives     0,00 € 

  départem. 0,00 €   Cotisations     195,00 € 

  autres 0,00 €   Assurance     153,85 € 

Cotisations   980,00 €   Publication Impression   0,00 € 

  
    

Envoi   0,00 € 

Collectes sorties 0,00 €   Matériel Livres   585,71 € 

  expo 0,00 €     Autre   94,80 € 

Dons militants 1 252,56 €   Déplacements     1 252,56 € 

  Assoc. 48,00 €     Autres   0,00 € 

  autres 0,00 €   Courrier / Télécommunications     11,64 € 

Autres 
productions 

Vente 5,00 €   Papeterie / Bureau     38,99 € 

  Prestations 0,00 €   Frais bancaires     78,00 € 

        
Frais de réception 
(AG/galette/repas.clôt) 

    258,94 € 

  
   

Exposition     0,00 € 

  
   

Virement interne     0,00 € 

  
      

  

S/TOTAL RECETTES 2 285,56 € 
 

TOTAL DEPENSES     2 669,49 € 

  
      

  

Virement 
interne 

  0,00 € 
    

  

Produits 
financiers 

  43,03 € 
 

SOLDE     -340,90 € 

  
      

  

TOTAL RECETTES 2 328,59 € 
 

      2 328,59 € 

                

 
BILAN  2020   

  
      

  

ACTIF 
 

PASSIF 

  
      

  

Compte-chèques   863,30 € 
 

Bilan 2019     9 514,88 € 

Caisse   5,00 € 
 

Résultat 2020     -340,90 € 

Livret Epargne   8 305,68 € 
    

  

  
      

  

TOTAL   9 173,98 € 
 

TOTAL     9 173,98 € 
  

      
  

  
      

  

E. MEIGNANT M.GUENY 
A. 

VIVET 
  

                

 

5. Approbation des comptes 2020 
Les vérificateurs aux comptes, Mesdames GUÉNY et VIVET, déclarent qu’elles n’ont relevé aucune anomalie, 
que la présentation comptable est en tous points fidèle à la liste des pièces examinées et que la présentation 
comptable n’appelle aucun commentaire de leur part, et justifie leur demande de quitus aux trésoriers. 
 
Par un vote à main levée, le rapport financier a été adopté à l’unanimité 



6. Budget prévisionnel 2021 
 

 

                

BUDGET PREVISIONNEL SMS 2021 

  
      

  

RECETTES     
 

  DEPENSES     

  
      

  

Subventions municip. 0,00 € 
 

Charges locatives     115,00 € 

  départem. 0,00 € 
 

Cotisations     200,00 € 

  autres 0,00 € 
 

Assurance     170,00 € 

Cotisations   200,00 € 
 

Publication impression     

  
   

  envoi     

Collectes sorties 0,00 € 
 

Matériel Livres   100,00 € 

  expo 0,00 € 
 

  Autre   100,00 € 

Dons militants 2 000,00 € 
 

Déplacements 
 

  2 000,00 € 

  Assoc. 500,00 € 
 

  Autres     

  autres 0,00 € 
 

Courrier / 
Télécommunicat. 

    20,00 € 

Autres prod. Vente 0,00 € 
 

Papeterie / Bureau     200,00 € 

  Prestations 0,00 € 
 

Frais bancaires     70,00 € 

  
   

Frais de réception 
(AG/galette/rep.clôt) 

    1 000,00 € 

  
   

Exposition     0,00 € 

Produits financiers 65,00 € 
    

  

  
      

  

TOTAL RECETTES 2 765,00 € 
 

TOTAL DEPENSES     3 975,00 € 

                

 
Par un vote à main levée, le budget prévisionnel a été adopté à l’unanimité. 
 

7. Election du tiers renouvelable 
 

Tiers sortant : 
 

Année 2020 
Josette ALASSŒUR  Alain CHALOT Alain FLOQUART  

Nicole MEIGNANT  Christian POHU   

 
Bulletin de vote 2021 : Christian POHU ne se représentant pas, il reste 4 sortants. 

 
Josette ALASSŒUR  Alain CHALOT Alain FLOQUART 

Nicole MEIGNANT    

 
30 membres ont émargé la feuille de présence, 12 ont donné des pouvoirs, 3 votes par correspondance 
 
Nombre de votes    : 45 
Suffrages exprimés : 45  
Ont obtenu : 
 

Josette ALASSŒUR 45 voix  Alain CHALOT 45 voix  Alain FLOQUART 45 voix  

Nicole MEIGNANT 45 voix     

 
Les 4 candidats sont soit reconduits aux postes d’administrateurs. 



8. Calendrier des activités 2021 
 

SOCIETE MYCOLOGIQUE DE LA SARTHE 
 

CALENDRIER des ACTIVITES 2021 

 
 

 

DATES    et     LIEUX 
 

 

RASSEMBLEMENT 
 

RESPONSABLES 
 

Mardi 16 mars 
Réunion du bureau 

 

Vidéoconférence 

 

 

Y. Leroy A. Février 

 

Lundi 13 septembre 
Conseil d’administration 

 

Maison de quartier Charles Trénet 
Salle n° 2 13 h 45 – 18 h 00 

 

A. Février   
Y. Leroy 

 

 

Samedi 18 septembre 
Forêt de la Petite Charnie 

 

Sortie adhérents (journée) 
à 10 h 15 Place de l’église ST Symphorien 

 

…. 
…. 

 

 

Lundi 20  septembre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 
 

 

Y. Leroy 
 

 

Lundi 27 septembre 
 

 

16 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 
 

 

Y. Leroy 

 

Samedi 2 octobre 
Forêt de Sillé-le-Guillaume 

 

 

Sortie adhérents (journée) 
10 h 15 au parking du Lac à Sillé-le-Guillaume 72140  

 

 
 

 

Lundi 4 octobre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 
 

 

Y. Leroy 

 

Jeudi 7 octobre 
Assemblée générale 

 

Salle polyvalente Henri Barbin 31 bd. J-J. Rousseau 
72100 Le Mans 14 h 00 – 17 h 30 

 

A. Février   
Y. Leroy 

 

 

Samedi 9 octobre 
Forêt de Perseigne 

 

 

Sortie adhérents (journée) Croix Samson rdv 10 h 30 
parking salle polyvalente Neufchâtel en Saosnois 

 

Y. Leroy 
A. Février 

 

Lundi 11  octobre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 

 

Y. Leroy 

 

Vendredi 15 octobre 
 

 

Sortie G.M. Perseigne Rdv 14 h 00 Neufchâtel en 
Saosnois 

 
 

 

Dimanche 17 octobre 
Arche de la Nature 

 

 

10 h 00 Fête de la forêt et de la randonnée 
 

 
 

 

Lundi 18  octobre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 

 

Y. Leroy 

 

Mercredi 20 octobre 
 

 

Sortie G.M. Perseigne Rdv 9 h 00 Saint-Paterne 

 
 



 

Mercredi 20 octobre 
 

 

Sortie O-T Mamers Saosnois 14 h 15 

 

 

Vendredi 22 octobre 
 

 

Sortie G.M.Bercé Rdv Jupilles 14 h 00 

 
 

 

Samedi 23 octobre 
Forêt de Bercé 

 

Sortie  Rand’Aune et Loir (Mayet) 
Rendez-vous camping Fort des salles 13 h 30 
 

 

A. Février 

 

Lundi 25 octobre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 

 

Y. Leroy 

 

Samedi 30 octobre 
Forêt domaniale de Bercé 

 

 
 

Sortie adhérents (journée) 
10 h 15 parking de la Salle des fêtes à Jupilles 72500 

 
 

 

Mardi 2 novembre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public 
 

Y. Leroy 

 

Dimanche 7 novembre 
Forêt de Sillé 

 

Sortie adhérents 
10 h 15 au parking du Lac à Sillé-le-Guillaume 72140 
 

 

Y. Leroy 
A. Février 

 

Lundi 8  novembre 
 

 

15 h  00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 

 

Y. Leroy 

 

Samedi 13 novembre 
Arche de la Nature 

 

à 13 h 30 au parking des Granges, le long de la route 
de l’Épau au Mans 72100  
 

 

Y. Leroy 
A. Février 

 

Lundi 15 novembre 
 

 

15 h 00 Permanence accueil du public et des 
adhérents 

 

Y. Leroy 

 

Samedi 20 novembre 
Arche de la Nature 

 

Sortie adhérents 
13 h 30 au parking du Closeau, le long de la route de 
Changé au Mans 72100 

 

A. Février   
Y. Leroy 

 

 

Dimanche 5 décembre 
Repas de fin d’année 

 

 

Auberge des Blés d’Or à Ruaudin 
 

 

A. Février 
Y. Leroy 

 

Lundi 6 décembre 
Conseil d’administration 

 

Maison Edith Piaf salle de réunion  13 h 30 – 18 h 00 
Bilan saison mycologique + ordre du jour 
 

 

A. Février 
Y. Leroy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9. Questions diverses 
 

Aucune question n’a été transmise au Président. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 45. 

 
10.  Election du bureau 

 
A l’issue de l’assemblée générale, le conseil d’administration nouvellement élu s’est réuni pour procéder à 
l’élection du nouveau bureau. 
 
Président  :     André FEVRIER      Vice-président          :     Eric MEIGNANT 
Secrétaire :     Yves LEROY             Secrétaire adjoint   :     Eric ECHEVEST 
Trésorier   :     Louis CRISCOLO     Trésorière adjointe :     Nicole MEIGNANT 

 

 
 

 

        
Le Président Le secrétaire de séance 

André FEVRIER Yves  LEROY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Siège social : Maison de l’Eau  Porte n° 4  51 rue de l’Esterel  72100  LE MANS 
https://societemycologiquedelasarthe.jimdo.com/ 

 
BILAN  2020   

  
      

  

ACTIF 
 

PASSIF 

  
      

  

Compte-chèques   863,30 € 
 

Bilan 2019     9 514,88 € 

Caisse   5,00 € 
 

Résultat 2020     -340,90 € 

Livret Epargne   8 305,68 € 
    

  

  
      

  

TOTAL   9 173,98 € 
 

TOTAL     9 173,98 € 
  

      
  

  
      

  

E. MEIGNANT M.GUENY 
A. 

VIVET 
  

                

 

https://societemycologiquedelasarthe.jimdo.com/

